
Sous-traitance des bulletins de paye à une associa-
tion habilitée par l’Ursaff, gérant un logiciel spécifique 
« Impact Emploi » (Logiciel de fiche de paie et de décla-
rations trimestrielles).
Coût : 5 à 15 € par bulletin de salaire

Conditions d’utilisation

- Particulièrement pertinent en l’absence de compétences bénévoles sur la compta / paye 
- Intéressant pour des postes avec une complexité particulière (temps partiel, réduction Fillon, régi-
mes spéciaux…)

Plus-values

- Décharge les bénévoles de la gestion financière et administrative du salarié ; simplifie également 
l’embauche d’un salarié
- Assure les bénévoles d’être en règle vis-à-vis des différents organismes sociaux

Précaution

- Risque de déresponsabiliser les dirigeants associatifs sur l’ensemble de leur fonction employeur 
alors que seule la paye est sous-traitée

Sous-traitance de la paye 
    à une structure «tiers de confiance» Urssaf

  Gestion 
		  du salariat

  Fiche N°8

France Bénévolat / CEAS de la Sarthe - Premier emploi associatif - Quel impact sur la dynamique bénévole? - Fiche outil 8

- Points d’Appui à la Vie Associative
- Réseau « Profession Sport »
- Fédérations départementales : 
Familles Rurales, FAL…
- etc.
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Exemples de structures tiers de confiance :


